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Chers lecteurs,

En septembre 2009, le Réseau wallon de Développement rural s’est fixé un 
programme de travail relativement ambitieux. En plus des activités de base 
de mise en réseau, tournant autour de la communication ou l’organisation 
d’événements, le Réseau a fait le choix de mettre en place quatre groupes 
de travail. Depuis plusieurs mois maintenant, ces groupes de travail se réu-
nissent et produisent du contenu soit au départ d’ateliers de réflexion, soit 
par la visite d’expériences ou la rencontre de personnes-ressources.

Les quatre thématiques développées par le Réseau sont :

l’adaptation des pratiques agricoles et sylvicoles au changement climatique ; •	

la relation agriculture-environnement, et notamment la gestion des •	
biens publics ;

les relations ville-campagne ;•	

et, enfin, la coopération transcommunale. •	

Le numéro 6 du magazine Ruralités fait le point sur les travaux menés par 
ces groupes. Il met en avant l’état de la réflexion, fait référence aux expé-
riences étudiées et, surtout, développe des pistes pour poursuivre. Ces 
quatre thématiques s’inscrivent en effet dans les préoccupations actuelles 
de la Wallonie et de l’Europe. Et nul doute que le fruit de nos échanges inté-
resse d’autres États, intéresse la Commission européenne elle-même.

Bonne	lecture	!
La Cellule d’Animation du Réseau

« Respecter la nature 
apporte toujours une plus-value »
Entretien avec Noémie Laumont, Secrétaire générale de la Fédération de l’Énergie d’Origine renouvelable et alternative 
(EDORA), et Olivier Cappellin, de l’Union wallonne des Entreprises – Cellule Environnement. 

Quels sont les principaux enjeux environnementaux et énergétiques identifiés  
par votre structure en matière de ruralité ?

Noémie	 Laumont	: Les enjeux de la production d’énergie 
renouvelable (notre domaine) dans le monde rural sont les 
mêmes que dans les autres secteurs : les acteurs ont de plus en 
plus envie de développer leurs propres moyens de production, 
que ce soit en termes de chaleur ou d’électricité (ou les deux), 
pour toutes sortes de raisons économiques, d’indépendance 
énergétique, ou idéologique. À ceci près qu’en milieu rural, les 
possibilités de développer des moyens de production propres 
sont toutes autres que dans une grande ville: les possibilités sont 
plus nombreuses pour tendre vers une moindre dépendance 
(vent, bois, effluents, eau, géothermie, soleil,…). Le milieu rural 
a un bien précieux dont ne disposent pas les sites urbains : les 
mètres carrés, la terre. Il présente également un grand potentiel 
et une culture de développement de coopératives.

Olivier	 Cappellin	:	 Nous servons en quelque sorte d’in-
terface entre les réglementations et les PME (NdlR :petites 
et moyennes entreprises), nos principaux « clients » toutes 
zones (rurale, industrielle,…) et secteurs confondus. Le 
milieu rural n’est pas notre branche à proprement parler, ce 
sont les PME où que celles-ci soient localisées. Les enjeux 
actuels ? Expliquer et faire appliquer les réglementations en 
cours en matière environnementale, informer et conseiller 
sur les marches à suivre et les bonnes pratiques à appliquer 
pour tenter de passer au vert. Le but étant d’aider les PME 
à être conformes aux normes en vigueur.

Éditorial
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Comment rencontrez-vous les envies ou besoins des entreprises en matière de changement et d’adaptation 
aux nouveaux défis environnementaux et énergétiques ?

N�	 L�	: Nos entreprises sont par définition les acteurs et 
moteurs de ces changements : ce sont elles qui fournissent 
les réponses techniques au défi énergétique, ou offrent ces 
solutions à d’autres entreprises ou acteurs. Notre rôle est de 
faire en sorte que les conditions économiques et adminis-
tratives soient favorables, ce qui passe par une stabilité des 
mécanismes de soutien et une simplification des procédu-
res. L’aspect économique reste crucial pour les entreprises, 
même si à cela s’ajoutent d’autres motivations telles que 
 l’indépendance énergétique, la maîtrise des coûts et des 
fournitures, une prise de responsabilité sociétale, ou même 
une volonté de « verdir » leur image. 

O�C�	:	On établit un état des lieux de l’entreprise, on collecte 
des informations, on effectue une visite afin de prendre 
connaissance de ce qui va et de ce qui pourrait être éven-
tuellement amélioré. L’important est le contact avec le res-
ponsable environnement, s’il y en a un, et le chef d’entre-
prise. S’il est sensible à la problématique, c’est tout bon. Les 
principales questions relèvent de la gestion courante d’une 
PME : les déchets, la conformité des méthodes employées,… 
On vulgarise les textes de lois, ce qu’ils pourraient faire pour 
entrer dans la norme s’ils ne le sont pas… On les renvoie vers 
la Région wallonne en matière de primes… C’est au cas par 
cas à chaque fois. Ce sont toujours des conseils personnali-
sés. Les marches à suivre, les bonnes pratiques dépendent 
du secteur dans lequel on se trouve. 

Souvent, on pense qu’investir dans l’environnement ou l’énergie coûte plus que cela ne rapporte… Quels arguments 
développez-vous pour expliquer aux uns et aux autres la ou les plus-value(s) du changement de comportement ?

N�	L�	: Investir dans les énergies renouvelables est devenu une 
activité économique comme une autre, qui attire de plus en 
plus d’entreprises de tous les secteurs, notamment en leur 
permettant d’acquérir une certaine indépendance énergéti-
que, mais aussi, de diminuer les risques par rapport à la vola-
tilité des prix de l’énergie. Dans ce cadre-là, une série d’entre-
prises du secteur des énergies renouvelables se spécialisent 
dans la fourniture de services énergétiques pour d’autres 
entreprises, via des mécanismes de type tiers-investisseur. Ces 
mécanismes permettent à une entreprise qui souhaite déve-
lopper un outil de production renouvelable de faire appel à 
une entreprise dont c’est le métier. En général, le tiers-inves-
tisseur examine les consommations de son client de manière 
à les réduire au maximum, et se paie sur la performance éner-
gétique de la solution proposée. Notre rôle de fédération est 
de faciliter ces types de montages, souvent rendus difficiles 
par des complications administratives et légales.

O�C�	: On peut faire de l’environnement sans que cela ne 
coûte les yeux de la tête. Respecter la nature apporte tou-
jours une plus-value même si pour les PME, le résultat n’est 
pas toujours chiffrable directement, ni visible à court terme. 
Par ailleurs, investir dans l’environnement signifie aussi 
réduire les coûts d’énergie. Là-dessus, tout le monde tombe 
d’accord. C’est aussi dans l’air du temps, c’est une question 
d’image « verte » qui plaît. Le changement des mentalités 
n’est pas aisé et apparaît encore comme trop contraignant. 
Il faut analyser ces besoins au cas par cas. Une PME n’est 
pas une autre. Pour tenter de convaincre, on prospecte 
beaucoup, on instaure un dialogue avec un secteur dont 
on parle le langage, c’est important. Avec la tendance verte 
actuelle, la prospection tend à diminuer et c’est le bouche-
à-oreille qui fonctionne le mieux. On connait les services et 
conseils que l’UWE peut apporter aux entreprises et elles 
viennent spontanément vers nous. 

Pour quelle raison faites-vous partie du Réseau rural ? Quelles seraient les perspectives des politiques à venir ? 

N�	L�	: Il est clair que pour nous le monde rural constitue un 
des acteurs importants pour le développement des éner-
gies renouvelables à l’horizon 2020, car il a un rôle clef à 
jouer pour le développement de certaines filières comme 
la biomasse bois ou la filière bio-méthanisation. C’est un 
acteur central par sa position tant du côté de la demande 
que de l’offre. 

Il y a dans les années à venir, et déjà actuellement, de gros 
enjeux environnementaux et sociétaux, globaux et locaux, 
dans les choix qui seront faits pour une exploitation des 
terres optimale. Je pense par exemple au fameux débat 
fuel versus food (carburants durables vs alimentation). Je 
pense qu’il faut rester à l’écoute des uns et des autres, et 
échanger dans un esprit constructif de collaboration…

O�C�	:	La connaissance de ce qui se fait ailleurs est un fac-
teur important. Certains appliquent de réelles méthodes 
révolutionnaires dans leur coin sans imaginer qu’elles pour-
raient s’appliquer ailleurs et, peut-être, aborder des solu-
tions que d’autres attendent depuis longtemps. La mise en 
réseau, la transversalité des échanges, est un enjeu majeur. 
Ce qui manque : des références globales, des outils gra-
tuits pragmatiques et utiles au plus grand nombre. Quant 
aux perspectives… Le plus difficile est de faire changer les 
mentalités. Les campagnes de sensibilisation, les actions 
fortes peuvent y participer sur le long terme.

Regards croisés
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Axes
Axe 1

Quand une pluie torrentielle s’abat 
sur une terre non couverte, sur un 
champ de maïs ou de pommes de 
terre, gare à la coulée de boue et 
au départ de terre fertile ! L’érosion 
hydrique des sols existe depuis tou-
jours mais elle se voit renforcée ces 
vingt dernières années par des prati-
ques agricoles qui ont évolué et une 
politique d’aménagement du terri-
toire parfois inadéquate. Les consé-
quences sont multiples, tant pour les 
agriculteurs, qui accuseront à terme 
une baisse de la fertilité des champs, 
que pour les communes, qui doivent 
gérer des inondations de plus en 
plus fréquentes, ou encore pour l’en-
vironnement de manière plus large, 
le ruissellement pouvant s’accompa-
gner d’une fuite des engrais et autres 
produits vers des bassins d’orage ou 
cours d’eau. Moins évoquée, l’érosion 
en forêt est pourtant bien présente. Si 
elle est souvent citée comme tampon 
contre l’érosion et le ruissellement, on 
passe plus vite sur les dégâts qu’elle 
subit elle-même.

La Politique agricole commune 
interfère de deux manières dans la 
question de l’érosion. D’une part, 
en influençant le choix par l’agricul-
teur des spéculations à mettre en 
place – le maïs par exemple. D’autre 
part, par la conditionnalité, en obli-

geant l’agriculteur à maintenir une 
certaine proportion de pâturages 
permanents et à adapter ses prati-
ques culturales sur terres en pente, 
ou encore en finançant des mesures 
agri-environnementales réduisant 
certains effets érosifs, comme les 
tournières enherbées, la couverture 
hivernale obligatoire du sol ou la 
plantation de haies.

Confrontés à la gestion d’inondations 
par ruissellement, les mandataires 
communaux tentent de s’organiser. 
Certains négocient directement une 
indemnisation pour les agriculteurs 
qui les aident à apporter une réponse 
localisée à des dégâts avérés (digues 
sèches, petit bassin de rétention,…). 
D’autres prennent à bras-le-corps le 
problème et s’entourent d’expertise à 
plus long terme, comme à Gembloux 
ou à Lasne (voir p. 6), deux commu-
nes-pilotes où le problème est abordé 
dans son ensemble, sur un bassin 
versant, en combinant prévention et 
mesures réduisant les effets érosifs. 

État	des	lieux	et	partenariats

Plusieurs études sur la question ont 
été réalisées en Wallonie. Le Réseau 
wallon de Développement Rural 
s’attèle à en faire l’état des lieux et à 
le diffuser. Parallèlement, la théma-

tique autour de laquelle le Réseau 
mobilise les forces vives est celle de 
la création de partenariats, notam-
ment public–privé, pour renforcer 
l’efficacité des mesures sur le terrain, 
comme le montre, par exemple, le 
projet GISER.

L’état des lieux a été réalisé lors d’un 
groupe de travail réunissant cher-
cheurs et praticiens. Leur réflexion 
a également abordé les points sui-
vants : comment responsabiliser 
un agriculteur, un forestier comme 
acteur jouant un rôle positif dans la 
lutte anti-érosive ? Comment les com-
munes peuvent-elles mettre en place 
des partenariats et gérer des plans 
d’actions dans la durée ? Comment 
créer une action dépassant les fron-
tières communales, sur une échelle 
plus vaste comme un bassin hydro-
logique, par exemple ? Si des subsi-
des communaux sont accordés aux 
exploitants, quelle est leur légalité par 
rapport aux subsides existants ?

Parmi les pistes que le Réseau trai-
tera dans les prochains mois, citons la 
mise en ligne de tous les documents 
« Érosion » répertoriés, des visites de 
terrain, la recherche d’expériences 
similaires en Europe et un nouvel ate-
lier en septembre sur les partenariats 
à développer.

Quelles alliances pour lutter contre l’érosion ?
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À Donceel, commune et agriculteurs luttent ensemble, alliant bandes 
enherbées et merlons de terre à proximité des zones d’habitat.
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Axe 1

Les mesures pro-environnementales 
occupent beaucoup de monde. Aux 
Facultés agronomiques de Gembloux 
– associées désormais à l’Université de 
Liège –, on se penche sur une étude du 
potentiel préventif des mesures agri-
environnementales (MAE) sur la com-
mune de Gembloux. Ce projet-étude 
a été confié à l’unité d’Hydrologie et 
Hydraulique agricole de Gembloux. 
Agro-Bio Tech est active, entre autres, 
dans les domaines de la modélisation 
hydrologique à l’échelle du bassin 
versant et la conservation des eaux et 
des sols. Chargé de cours et membre 
de cette unité, Thomas Dogot aborde 
les objectifs de l’étude en cours : initier 
des solutions concrètes afin d’inciter 
les communes et autres acteurs de 
la ruralité à faire face aux problèmes 
d’inondation et d’écoulement d’eaux 
boueuses récurrents sur cette portion 
de territoire. 

« Notre travail vise à orienter les prises 
de décision des communes confron-
tées à ces dommages, à établir les 
solutions à apporter aux riverains, éva-
luer les coûts d’interventions, ceux des 
dommages et des aménagements indi-
viduels déjà entrepris, de dresser un 
portrait de l’ensemble de la probléma-
tique, d’identifier les mesures de pro-
tection, le dimensionnement des bas-
sins… Le but étant à terme de trouver 

des réponses adaptées en minimisant 
un maximum les inondations futures », 
explique-t-il. Ce projet a donc pour 
objet la mise au point d’une métho-
dologie visant à limiter les dommages 
liés aux inondations par ruissellement 
et qui soit transposable aux quatorze 
sous-bassins versants du district hydro-
graphique wallon dans le cadre de la 
Directive-cadre Inondations. 

« On est situé dans une région forte-
ment touchée par cette problémati-
que. Au départ, la demande de l’étude 
émane de la commune mais s’appuie 
sur des travaux réalisés antérieure-
ment sur le même thème. Agro-Bio 
Tech Gembloux en a logiquement pris 
les rennes. » Le ruissellement et l’écou-
lement des eaux boueuses touchent 
près de 500 ménages – uniquement 
des riverains en bas de bassin versant –, 
répartis sur un territoire de 10 mille 
hectares. Les frais engendrés par des 
dégâts matériels ont parfois atteint 
la somme de 50 mille euros et repré-
sentent près de 20 mille euros de frais 
annuels (action des services de voirie, 
pompiers, services de nettoyage,…). 
Ces solutions individuelles sont utiles 
mais reportent les problèmes sur le 
voisinage. « Suite à notre étude, trente 
points à problème ont été répertoriés, 
dont certains considérés plus priori-
taires que d’autres. Les interlocuteurs 

privilégiés sont tant les agriculteurs 
pour agir et mettre en place des MAE 
concrètes (tournières, bandes enher-
bées,…) que les communes, usant de 
techniques hydrauliques douces en 
bas de versant (mare tampon, talus 
infiltrant,…). Les agriculteurs sont 
conscients du problème et prêts à agir 
même si cela reste délicat de raboter 
leur outil de travail (utiliser la terre à 
d’autres fins que la production) ; on 
est forcé de travailler au cas par cas. 
Inciter au partenariat pour trouver la 
meilleure solution », poursuit-il. Si l’en-
quête de terrain et l’établissement de 
données chiffrées sont réalisés, la mise 
en place d’un véritable partenariat 
commune-riverains-agriculteurs n’en 
est qu’au début. « La mise en réseau 
et le Réseau lui-même sont des répon-
ses efficaces. On organise des séances 
d’info, on sensibilise les experts, on 
veut pousser à l’échange de bonnes 
pratiques. L’étude a mis en avant seize 
points d’action prioritaires parmi les 
trente répertoriés. Le coût des travaux 
à effectuer pourrait s’élever à 80 mille 
euros par point. On apporte une éva-
luation concrète en vue d’établir une 
logique d’intervention efficace concer-
tée. Le Réseau, dans ce cadre, favorise 
l’échange d’expériences, de bonnes 
pratiques. C’est un atout essentiel ; les 
acteurs du réseau sont demandeurs de 
cela. » CQFD. 
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Thomas Dogot

« L’objectif : inciter à l’action concertée »
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En raison de son relief particulièrement 
vallonné, la commune de Lasne, voi-
sine de Warterloo, est régulièrement 
confrontée aux problèmes d’érosion, et 
ces phénomènes se sont amplifiés ces 
dernières années. La couverture non 
permanente de toutes les terres agri-
coles, la récolte de plantes sarclées et 
les averses intenses contribuent à l’ac-
croissement de l’érosion avec, d’une 
part, un impact direct sur la qualité des 
sols et les rendements suite au départ 
des terres fertiles superficielles, et des 
dégâts parfois importants aux infras-
tructures publiques et privées lors des 
coulées boueuses. Dans ce cadre, la 
Commune a décidé de mettre en avant 
les mesures agri-environnementales 
(MAE) et autres bonnes pratiques agri-
coles pour lutter contre l’érosion. 

Il existe de nombreuses mesures de 
lutte anti-érosive : pratiques cultura-
les, mesures structurelles, mesures 
d’occupation du sol. Certaines d’en-
tre elles sont reprises dans les MAE, 
subsidiées par la Région. Le projet 
est lié au Programme communal de 
Développement de la Nature, et il a 
déjà permis de mettre en place une 
commission de concertation pour 
le bassin de la Marache, réunissant 
agriculteurs, habitants et services  

communaux concernés, avec pour 
résultat un assolement concerté, un 
bilan MAE sur plusieurs exploitations 
agricoles et la création de bassins 
d’orage en zone agricole.

« Nous sommes souvent confrontés 
aux inondations dans le coin, et c’est à 
Lasne que tout arrive en aval ; il s’agit 
de riverains disposant pour certains 
de vastes terres. On est parvenu à se 
serrer les coudes avec les communes 
de Braine-l’Halleud et Waterloo pour 
tenter de trouver une solution qui 
convienne à tous et diminuer le ruis-
sellement des eaux et de la boue en 
cas de problème », précise-t-on à la 
Commune. En vue de concrétiser ce 
projet de création de cinq digues et 
de bénéficier de subsides de la Région, 
un rapport hydraulique et agronomi-
que doit être réalisé. « Pour ce faire, 
on a bénéficié de l’aide d’experts de la 
Région mais aussi d’un conseiller MAE, 
qui a rencontré les agriculteurs concer-
nés par la problématique érosion afin 
de trouver la meilleure alternative en 
tenant compte des réalités financiè-
res évidemment. On a fait appel à un 
bureau externe pour réaliser l’étude 
hydrologique et créer une commission 
de concertation rassemblant riverains, 
agriculteurs et le consultant. » 

En outre, une convention a été passée 
entre les communes de Lasne et de 
Waterloo afin de travailler en parfaite 
concertation. « Il reste à réaliser l’étude 
de dimensionnement des bassins 
d’orage, ou plutôt des digues, néces-
saires pour solutionner le problème et 
d’en estimer le coût ; on espère lancer 
les travaux une fois le dossier complet 
déposé, début 2011. De plus, le projet 
concerne aussi le site du champ de 
bataille de Waterloo, et nous aurons 
besoin de l’aval du Patrimoine. » La 
difficulté ? Convaincre les agriculteurs 
de certaines servitudes. « Ils sont très 
coopérants et conscients de la néces-
sité d’agir, il faut parfois les persuader 
de nous laisser passer sur leurs terres, 
créer un chemin d’accès, pour les tra-
vaux et l’entretien. Mais ils sont de 
bonne composition. » 

Par ailleurs, dans la lignée de ce projet, 
un autre serait en cours avec La Hulpe, 
où la Mazerine, qui prend sa source à 
Lasne, engendre également des inon-
dations, sur Rixensart entre autres. À 
l’heure actuelle, le coût des travaux 
d’aménagement de ces digues est 
estimé à 350 mille euros dont 80 % 
pourrait être subsidié par la Région. À 
Lasne, on se veut optimiste et enthou-
siaste, et on croise les doigts.

Axes
Axe 1

« La nécessité d’agir ensemble »
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Prendre à bras le corps le problème 
des inondations par ruissellement
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À Lasne, un plan de lutte anti-
érosion à l’échelle communale
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En Wallonie, 27% des communes sont 
touchées par des inondations répétées 
(plus d’un an sur deux en moyenne) 
liées au ruissellement en provenance 
des versants. Cela représente un coût 
important pour les communes, qui 
doivent parfois dépenser jusqu’à  
150 mille euros et plus pour un seul 
événement pluvieux. Pour les seules 
régions limoneuses et sablo-limoneu-
ses de Wallonie, cela représenterait un 
coût de 0,8 à 8 millions d’euros par an. 

Dans ce contexte, le projet GISER – pour 
Gestion Intégrée Sol Érosion Ruisselle-
ment – a débuté en janvier 2009 pour 
une durée de deux ans. Ce projet est 
financé par la Direction générale Agri-
culture, Ressources naturelles et Envi-
ronnement (Département de la Ruralité 
et des Cours d’eau, Direction du déve-
loppement rural) de la Région wallonne. 
Il est mené conjointement par l’Univer-
sité catholique de Louvain (Earth and 
Life Institute) et par l’Université de Liège 
– Gembloux Agro-Bio Tech (Unité d’hy-
drologie et d’hydraulique agricole), qui 
ont uni leurs expertises pour travailler 
sur cette thématique. GISER développe 
notamment des outils opérationnels de 
gestion intégrée du sol, du ruissellement 
et de l’érosion, et répond aux demandes 
de soutien concernant la problématique 
érosion – ruissellement, qui sont généra-
lement formulées par les communes ou 
par les agriculteurs. 

« Au vu du nombre croissant de deman-
des d’analyse et de propositions d’amé-
nagements de sites concernés par un 
ruissellement et/ou une érosion exces-
sifs qui parviennent aux ingénieurs 
du projet GISER, il s’est avéré que la 

Région wallonne manquait clairement 
d’une structure pérenne de conseil 
technique capable d’exploiter les géo-
données et les outils cartographiques, 
et de les traduire en propositions d’ac-
tions concrètes de terrain susceptibles 
de gérer cette problématique et les 
dégâts qui en découlent », explique 
Hélène Cordonnier, chargée du pro-
jet GISER. Dans le but de poursuivre 
le projet GISER, un autre projet est en 
cours d’élaboration (démarrage prévu 
en 2011) pour instituer une Cellule de 
Gestion Intégrée Sols Érosion Ruissel-
lement qui regroupe des représen-
tants de l’administration et des deux 
universités précitées. 

« La Cellule GISER se propose d’être 
le trait d’union entre le monde de 
la recherche, l’administration locale 
et régionale et les différents acteurs 
de terrains tous niveaux confondus 
(agriculture, environnement, amé-
nagement du territoire,…). La Cel-
lule pourra se positionner comme un 
acteur majeur de la gestion opération-
nelle des petits bassins versants ruraux 
sur l’ensemble de la Région wallonne. 
Elle permettra une continuité dans 
l’acquisition et le transfert pratique 
des connaissances globales pour la 
gestion des sols, de l’érosion et du 
ruissellement, ce qui placera la Région 
wallonne à la pointe en matière de ges-
tion intégrée de son territoire agricole 
et de la ressource sol. » Les types d’ac-
tions actuellement menées auprès des 
communes et des agriculteurs sont un 
diagnostic des problèmes de ruissel-
lement et/ou d’érosion rencontrés, un 
schéma d’aménagements à l’échelle 
du bassin versant concerné, l’anima-

tion de séances d’information desti-
nées aux agriculteurs et aux habitants, 
et un suivi des aménagements instal-
lés. « Les propositions d’aménagement 
comprendront généralement la mise 
en place de mesures agri-environne-
mentales (bandes enherbées, haies, 
couverture hivernale,…), éventuel-
lement de petites zones de rétention 
(via des fascines, des talus,…) et des 
conseils quant à la gestion du parcel-
laire agricole, aux techniques de travail 
du sol et à la gestion des rotations. » 

Le traitement d’une demande de sou-
tien consiste en une analyse préalable 
et une visite de terrain de la zone. Une 
analyse diagnostique et des proposi-
tions concrètes d’aménagements sont 
ensuite remises au demandeur. S’il le 
souhaite, celui-ci peut aussi obtenir 
un soutien technique pour initier la 
concertation avec les acteurs concer-
nés (agriculteurs, riverains, lotisseurs, 
communes,…). Et tout ça pour quel 
résultat ? La concertation techni-
que doit permettre de concilier les 
contraintes techniques et environne-
mentales, et favoriser la mise en place 
des aménagements. Les bénéfices 
touchent directement les agriculteurs 
puisqu’ils sont les premières « victi-
mes » de ces phénomènes (pertes 
en terre, dégâts aux cultures,…). Ce 
travail de concertation nécessite du 
temps pour fournir la meilleure infor-
mation aux acteurs concernés et neu-
traliser les à priori qui peuvent exister 
vis-à-vis des aménagements suggérés. 
Un des objectifs à moyen terme est de 
suivre les aménagements réalisés afin 
d’évaluer leur efficacité, leur coût réel 
et leur besoin d’entretien.

Forcer la transversalité des forces vives

Les documents concernant l’érosion en Wallonie sont disponibles 
dans le centre de ressources du site www.reseau-pwdr.be. 

Axes
Axe 1
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Se concerter autour d’aménagements anti-érosion
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Des agriculteurs qui évoluent positivement vers la prestation de 
services environnementaux mais restent attentifs à être rémunérés.
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Tout écosystème naturel ou aménagé 
fournit des services à la société. Ainsi 
quand je croque dans une pomme, 
quand je respire ou quand je bois un 
verre d’eau, je le dois au bon fonction-
nement des écosystèmes. La nature 
rend donc des services écosystémi-
ques (SES).

Peut-on dès lors tarifier ces services ren-
dus par la nature ? Faut-il, et comment, 
décider d’une valeur monétaire ? Qui 
rémunérer et pour quels services ? Ce 
sont les questions auxquelles tente de 
répondre l’Europe dans le cadre notam-
ment de la future Politique agricole 
commune. De son côté, le Réseau wal-
lon de Développement Rural a mené 
l’enquête auprès d’agriculteurs hesbi-
gnons sur leur perception des services 
environnementaux rendus par l’agri-
culture. Le point dans cet article.

Une	réflexion	qui	ne	date	
pas	d’hier…

Trois étapes phares dans l’émergence 
du concept de services écosystémiques 
(SES).

En 1997, un groupe d’économistes 
produit une évaluation économique 
des SES marins ou terrestres au niveau 
planétaire. Cette évaluation chiffre un 
montant annuel de 33 milliards de 
dollars représentant le consentement 
à payer pour de tels services et ouvre 
de fait le débat.

En 2000, Kofi Anan, Secrétaire géné-
ral des Nations unies, lance l’Éva-
luation des Écosystèmes pour le 
Millénaire (Millenium Ecosystem 
Assesment), un vaste diagnostic de 
santé des écosystèmes. En 2005, des 
experts internationaux dénoncent 
dans un rapport le fait que 60 à 70% 
des services rendus par les écosys-
tèmes soient détériorés ou en cours 
de détérioration. Le rapport propose 
également une classification des SES 
en quatre catégories : 

services d’approvisionnement : pro-•	
duits obtenus par les écosystèmes ;

services de régulation : bénéfices •	
obtenus grâce au fonctionnement 
des écosystèmes ;

services culturels : bénéfices non •	
matériels tels que la beauté d’un 
paysage ;

services d’appui : services primor-•	
diaux nécessaires à la production 
de tous les autres services.

En 2007, sur base de cette évaluation 
mondiale, la FAO (Food and Agricul-
ture Organisation) demande aux gou-
vernements d’étudier de nouveaux 
modes de gestion de l’environne-
ment et outils tels que les paiements 
pour services environnementaux (PSE). 
Les premières pistes avancées sont : 
des paiements directs aux agricul-
teurs, des écolabels ou redevances, 
les crédits carbone,…Et les premiè-
res étapes à lancer : déterminer ce qui 
doit faire l’objet d’une rémunération, 
qui doit être payé, quel sera le mon-
tant du paiement et quel mécanisme 
de paiement utiliser. Il y a donc qua-
tre questions essentielles auxquelles 
il faut absolument répondre.

Notons que le principe du paie-
ment direct est celui des Mesures  

La nature a-t-elle un prix ?
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agri-environnementales (MAE) en 
place en Europe déjà, mais la FAO fait 
état de leur insuffisance et manque 
d’efficience. Elle demande expressé-
ment aux gouvernements de trouver 
d’autres types de rémunérations. 

Une	étude		
sur	la	perception		
des	agriculteurs

De mars à septembre 2009, Maud 
Davadan, dans le cadre d’un mémoire 
de fin d’études d’ingénieur agronome 
sous le pilotage de Marc Mormont 
(ULG) et de Nathalie Joly (Agrosup 
Dijon), a réalisé une enquête intitu-
lée Rémunération contre bons soins : 
les agriculteurs sont-ils volontaires ?. 
Celle-ci se présente sous forme d’une 
enquête exploratoire menée sur un 
sujet environnemental (les services 
écosystémiques) et abordée sous un 
angle sociologique (points de vue 
d’agriculteurs). Si l’on considère que 
l’agriculteur joue un rôle ou a une 
responsabilité vis-à-vis de l’environ-
nement, on doit dépasser la vision de 
l’agriculture, uniquement productrice 
de matières premières, et lui donner 
une dimension clairement multifonc-
tionnelle.

Quel rôle les agriculteurs pourraient-ils 
jouer en tant que premiers gestionnai-
res d’écosystèmes aménagés dans le 
monde ? Sont-ils réceptifs aux problé-
matiques environnementales ? Quel-
les sont leurs dispositions à s’investir 
dans de nouveaux outils de gestion de 
la nature tels que les paiements pour 
services environnementaux ?

Pour tenter de répondre à ces ques-
tions et surtout lancer le débat, 
Maud a réalisé des enquêtes auprès 
d’agriculteurs hesbignons (Canton 
de Jodoigne et Pays Burdinale-Mehai-
gne). Le travail réalisé collecte des 
points de vue, des opinions, des pri-
ses de position. C’est donc une appro-
che qualitative. Les enquêtes ont été 
menées chez douze exploitants, âgés 
de 29 à 62 ans, répartis sur neuf vil-
lages et développant neuf systèmes 
de production différents (culture, 
lait, polyculture-élevage, engraisse-
ment, horticulture, arboriculture). 

Sur les douze personnes rencontrées, 
dix sont d’origine agricole, huit sont 
mariées et onze ont des enfants. 
Les SAU (surface agricole utile) sont 
comprises entre 7 et 200 hectares. Le 
nombre d’unités de travail sur l’ex-
ploitation varie de une à quatre. 

Agriculteurs	et	Mesures	
agro-environnementales	
(MAE)

Pourquoi l’agriculteur s’engage-t-il 
dans la démarche MAE ? Quels sont 
les motifs de refus ? Les motivations, 
clairement énoncées, sont par ordre 
de priorité : le montant de la rémuné-
ration, le peu de changement néces-
saire dans les pratiques, la sensibilité 
environnementale. Parfois ces moti-
vations sont toutes les trois couplées, 
parfois seules les deux premières sont 
citées. Le bilan qui est fait par cha-
cun de son engagement est plutôt 
positif, c’est-à-dire que les attentes 
sont satisfaites et certains accordent 
avoir observé un impact tangible 
et probant sur l’environnement. En 
matière de refus, quatre raisons sont 
évoquées, parfois isolées, parfois 
cumulées : trop de changements dans 
la manière de travailler, financières 
(trop d’investissement dans du maté-
riel neuf par exemple), théoriques 
(on a entendu dire que les MAE ne 
servaient à rien), ou administratives 
(trop de paperasse). Un autre motif de 
refus relève des quatre autres, c’est la 
peur du contrôle. Il faut noter que ces 
raisons de refus reflètent souvent un 
a priori, un on-dit et un manque de 
connaissance réelle de ce que ce sont 
les MAE. 

Responsables		
de	l’environnement

Maud Davadan a ensuite analysé, 
dans le discours de l’agriculteur, quel 
était son niveau d’acceptation de 
responsabilités en matière d’environ-
nement : soit il se sent concerné, soit 
il tient un discours lucide dérespon-
sabilisé ou responsable, soit il entre-
voit la complémentarité financière 
ou écologique. Ces discours ne sont 
jamais complètement isolés les uns 
des autres, c’est à dire qu’à plusieurs 

moments différents dans l’interview 
d’une même personne, on peut trou-
ver chacun des discours. De manière 
globale, on peut souligner le fait que 
l’agriculteur a évolué vers une accep-
tation positive de responsabilités en 
matière d’environnement.

Être	payé	pour	services	
rendus

Comment l’agriculteur réagit-il à une 
proposition de paiement pour servi-
ces environnementaux ? Les réactions 
ont été diverses et variées, allant de 
l’indifférence à la réaction allergique, 
en passant par le dépit, le doute, la 
prudence et l’inquiétude, le réalisme, 
le matérialisme ou mercantilisme, 
l’optimisme sous conditions, le prag-
matisme, ou encore l’idéalisme. Mis 
en situation fictive de devoir s’oc-
cuper d’un saule têtard, les agricul-
teurs ont mis sur la table trois critères 
importants :

le cadre pratique de la mission : •	
quelles sont les conditions prati-
ques de réalisation ? quels moyens 
matériels met-on à ma disposition ? 
quel montant de rémunération ?

le cadre théorique de la mission : •	
est-ce en accord avec ma vision du 
métier d’agriculteur ? quel retour 
aurai-je de la société ?

la responsabilité inhérente à la •	
propriété d’un bien foncier : est-ce 
que je suis encore responsable en-
dehors de mes parcelles ? quelle est 
la responsabilité de la collectivité 
pour les espaces publics ?

Il apparaît donc que les exploitants 
enquêtés de manière générale ne 
sont pas complètement réfractai-
res, mais au contraire relativement 
ouverts à ce type de mission environ-
nementale, à condition que soient 
bien définis les cadres pratiques et 
théoriques de la mission, ainsi que la 
responsabilité de chacun.

Axes
Axe 2

L’enquête complète de Maud Dava-
dan est disponible dans le Centre 
de Ressources du site www.reseau-
pwdr.be.

www.reseau-pwdr.be
www.reseau-pwdr.be
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« Les MAE, c’est positif, 
dommage que les 
normes changent tous 
les cinq ans »

Ces dernières années, la mise en place 
des mesures agri-environnementa-
les (MAE) encourage les agriculteurs 
wallons à modifier leurs comporte-
ments et leurs méthodes de travail. 
Nombreux sont ceux qui estiment les 
démarches utiles et se plient aisé-
ment aux normes, mais ils soulignent 
par ailleurs plusieurs dysfonctionne-
ments. Rencontre avec Frédéric Lisein, 
agriculteur en terre hesbignonne, 
actif dans le bétail d’engraissement et 
la culture de céréales. 

L’agriculture	pour	vous,	c’est	une	
affaire	de	famille	?

Frédéric	 Lisein	: En effet, on l’est de 
père en fils. J’ai 34 ans, cela fait seize 
ans que je suis dedans à plein temps, 
depuis ma sortie de l’École d’Agricul-
ture de Huy. Mais la façon de travailler 
a bien changé. Aujourd’hui, on fait 
bien plus attention à l’environnement 
qu’hier et c’est une bonne chose, bien 
que le côté administratif mériterait 
d’être allégé. Je respecte toute une 
série de normes en vigueur, on rem-
plit des tas de papiers pour ça. Ce que 
je ne comprends pas c’est l’apparent 
manque de transversalité, de coordi-
nation entre les différents services. On 
nous demande je ne sais combien de 
fois le même type d’information. C’est 
une perte de temps.

De	quelle	façon	avez-vous	
mis	en	œuvre	les	pratiques	
environnementales	?

F�	 L�	: On applique les règles de pro-
tection des eaux contre la pollution 
par les nitrates à partir de sources 
agricoles, on a réalisé des tournières 
enherbées, planté des haies, et semé 

des couvertures d’hiver. Je vais plan-
ter quelques arbres fruitiers. Le positif, 
c’est que ça demande peu d’entretien 
et ne représente pas une surcharge de 
travail (enfin, sauf les haies ! (rires) ) et 
qu’effectivement, les tournières, par 
exemple, drainent de petits animaux 
que l’on voyait jamais par ici mais 
bon… Les riverains, eux, ne compren-
nent pas bien pourquoi on se donne 
tant de mal ; ils ne voient pas à quoi ça 
sert, c’est fou le nombre de remarques 
que j’ai reçues dans ce sens. 

Rencontrez-	vous	de	réelles	
difficultés	à	mettre	en	place	ces	
mesures	?

F�	 L�	:	 Pas vraiment non. Et pour la 
moindre question, les agents du 
bureau du Ministère de l’Agriculture 
de Huy sont compétents pour nous 
venir en aide. Les couvertures d’hi-
ver favorisent le captage des nitrates, 
c’est positif ; le hic, c’est l’attente avant 
la réception de la prime, un an mini-
mum, le fait aussi que les règles chan-
gent quasi tous les cinq ans, le temps 
qu’il nous faut pour nous adapter et 
puis… les contraintes non justifiées 
comme le fait de devoir attendre le 
1er janvier avant de pouvoir labourer 
en MAE avec interdiction de le faire 
avant ; c’est beaucoup trop tard ! Tout 
cela devrait être plus flexible car ça 
dépend des saisons, de la dureté de 
l’hiver,… C’est invraisemblable. De 
plus, les contrôles manquent d’huma-
nisme, pour peu qu’on ne respecte pas 
à la lettre la norme on est sanctionné 
et on vous retire la prime. Je suis d’ac-
cord de respecter les engagements 
qu’on a pris mais à partir du moment 
où l’on va déjà dans le bon sens, les 
sanctions devraient être levées.

Quelle	plus-value	cette	démarche	
vous	apporte-t-elle	?

F�	L�	: Une tournière, c’est une terre en 
jachère, ça n’apporte pas grand chose. 
En plus, faudrait voir tout ce qu’on y 
retrouve en fin de saison… Des tas 
de déchets, des cannettes,… Certes, 
c’est positif pour les petits animaux 
mais cette date du 1er janvier, pour 
les cultures de printemps, ce n’est 
pas bon. Si la norme passait au 1er 
décembre, on serait plus nombreux à 
passer aux MAE. Les tournières, pour 
les petites fermes, c’est difficile à met-
tre en place car il faut de l’espace (200 
mètres sur 12 mètres). On devrait en 
installer plutôt en fond de terre ou le 
long des bois. Logiquement, on ne tra-
vaille plus comme avant, il suffit d’un 
peu de jugeote. Mais tout ce qui relève 
du contrôle d’analyse du sol est très 
efficace et nous permet de faire des 
économies. 

Qu’est-ce	qui,	selon	vous,	pourrait	
être	amélioré	?

F�	 L�	: Encourager l’effort des agricul-
teurs qui vont dans le sens du respect 
de la nature même s’ils ne respectent 
pas au mètre près les normes. De plus, 
je veux bien respecter la nature mais, 
nous qui sommes en région bette-
ravière importante, quand on vous 
ferme une râperie située à trois kilo-
mètres pour nous forcer à nous ren-
dre à vingt-cinq kilomètres d’ici, je ne 
comprends pas où est le respect de 
l’environnement. Cela augmente le 
charroi, la pollution, use les pneus,… 
et pourtant, c’est notre lot depuis un 
an. À côté de ça, il y a les MAE. Bizarre. 
Ceux qui décident doivent avoir leurs 
« bonnes » raisons…

 ©
 R

ég
in

e 
Ke

rz
m

an
n

Axe 2

Frédéric Lisein, jeune agriculteur hesbignon
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Hartenboer, en réseau, de la production à la distribution

Thème

Tirer parti de la proximité des zones 
urbaines

Axes
Axe 3

Le monde rural est de plus en plus 
influencé par l’évolution des zones 
urbaines qui le bordent et diffusent 
des modes de vie, de consommation 
ou d’organisation sociale particuliers. 
Cette proximité est souvent soumise à 
de fortes pressions mais peut aussi être 
vécue comme un atout, comme une 
occasion de développer de nouveaux 
projets notamment en termes d’ali-
mentation, de services et de tourisme. 
Le Réseau wallon de Développement 
Rural mène une réflexion sur les liens 
entre production agricole et les circuits 
de commercialisation. Focus sur les 
travaux menés.

Alimentation	et	territoire

Des initiatives renforçant les liens 
entre producteurs et consommateurs 
se développent un peu partout en 
Europe. À travers ces projets se des-
sine clairement la volonté de soutenir 
l’agriculture familiale, de renforcer la 
confiance producteur-consommateur, 
de réfléchir l’agriculture en lien avec le 
territoire. Avec un peu d’ouverture, on 
pourrait peut-être parler d’une agri-
culture géostratégique !

Loin d’être à la marge, les projets se 
structurent, les ressources se fédèrent. 
Ainsi, des Groupes d’Achat solidaires 
de l’Agriculture paysanne (GASAP) se 
sont créés à Bruxelles et en régions 
périurbaines. Ils sont le pendant belge 
des célèbres AMAP françaises (voir 
Ruralités n°3) et proposent une relation 
contractuelle et de confiance entre des 
acheteurs et des producteurs. Ailleurs, 
le constat est posé : les collectivités en 
ville (restaurants universitaires, institu-
tions régionales, CPAS,…) cherchent 
de plus en plus à intégrer des produits 
de qualité dans leurs menus. En région 
namuroise, par exemple, les Facultés 
Notre-Dame de la Paix, le convivium 
SlowFood, le GAL Pays des Tiges et 
Chavées lancent la réflexion et l’ac-
tion : comment connecter de manière 
équilibrée les consommateurs ou col-
lectivités urbains et les producteurs 
des campagnes avoisinantes ?

Circuits	courts	:	un	avenir	
pour	l’agriculture	en	
Condroz-Famenne	?

En février, le Réseau wallon, en colla-
boration avec les GAL Tiges et Chavées 

(Gesves – Assesse – Ohey) et Saveurs 
et Patrimoine en Vrai Condroz (Have-
lange – Ciney – Hamois) présentait 
une étude menée par des étudiants de 
l’Unité de Géomatique de l’Université 
catholique de Louvain. 

Si ce travail n’apportait guère d’in-
formations ou de données nouvelles 
quant aux produits locaux disponibles 
sur le territoire, il s’est révélé intéres-
sant par les témoignages recueillis 
auprès de producteurs, de gérants de 
petites surfaces commerciales et de 
directeurs d’école. 

Trois pistes avancées par cette étude 
méritent une attention. La première 
concerne la distribution	 de	 yaourts	
dans	 les	 écoles	 et	 collectivités. Le 
yaourt a effectivement une durée de 
conservation qui s’étend à trois semai-
nes et touche un public large. Plusieurs 
producteurs sont déjà présents sur le 
territoire et certains sont dans la capa-
cité d’augmenter leur production. Une 
rapide analyse de prix a permis de 
constater que le produit est concurren-
tiel et que les écoles peuvent bénéfi-
cier d’un soutien public. La deuxième 
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Un groupe de travail pour réunir producteurs  
et collectivités urbaines
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piste évoque la mise	en	évidence	des	
produits	 locaux	 dans	 les	 surfaces	
commerciales. De nombreux produits 
locaux existent déjà dans les maga-
sins alimentaires de la région, mais les 
gérants rencontrés affirment que la 
demande est croissante. La tendance 
pourrait, par contre, être renforcée par 
une meilleure valorisation dans les 
magasins et l’organisation de la pro-
duction pour assurer un volume suf-
fisant. Troisièmement, la valorisation 
des productions locales passe par des 
actions	de	sensibilisation qui peuvent 
s’appuyer, par exemple, sur le GASAP 
qui vient de se créer à Gesves, sur les 
écoles, ou encore via une information 
prise en charge par les communes.

Cette étude a été présentée à une 
cinquantaine de participants. Invités 
à mettre par écrit leurs idées pour le 
développement des productions issues 
de l’agriculture locale, ils ont pointé le 
besoin d’assurer l’information et la pro-
motion tant des producteurs en vente 
directe (paniers de produits, marchés 
et événements locaux, listings,…) que 
des commerçants (panneaux, folders, 
présentoirs). Ils avancent également 
la coopération entre producteurs et 
consommateurs, entre Groupes d’Ac-
tion locale travaillant sur le sujet, entre 
collectivités d’une même commune, 
par exemple. Ils font aussi la demande 
de conseil et de soutien pour  identifier 

les freins et leviers – notamment 
financiers –, approfondir le diagnostic 
de l’offre et la demande, soutenir les 
jeunes agriculteurs qui se lanceraient 
dans le maraîchage. Un travail du 
côté des collectivités est aussi néces-
saire : cibler la restauration collective 
sur Namur et inciter les restaurateurs 
à intégrer des produits locaux dans 
leurs recettes. Une première rencon-
tre à été organisée à Namur le 7 avril 
pour une première discussion après 
présentation de l’action de Bioforum 
et de la Cellule Solidarité Emploi des 
Bons Villers qui assure la restauration 
de collectivités. 

Hartenboer,	un	réseau	en	
circuit	court

Les étudiants de l’Unité de Géoma-
tique proposaient dans leur étude 
d’approcher le réseau circuit court 
Hartenboer, actif depuis plus de dix 
ans dans le Brabant flamand. Harten-
boer rassemble nonante producteurs, 
notamment de fruits, légumes, pro-
duits laitiers et viande, et septante 
distributeurs ou points de vente. Une 
de ses particularités est le lien qui 
unit les producteurs du Réseau et les 
collectivités installées notamment 
dans la ville de Leuven. Quarante 
participants wallons (membres du 
Réseau, GAL, producteurs, agents de 
développement local,…) et flamands 

(GAL flamand Hageland+) ont donc 
rencontré les responsables de De Bra-
bandeer, ferme d’économie sociale 
membre de Hartenboer, et les ani-
mateurs de Voedsel Team, en charge 
de l’approvisionnement des points 
de vente et collectivités sur Leuven. 
Si les participants ont pu apprécier 
le dispositif coopératif mis en place 
et le système de vente en ligne créé 
par Hartenboer, ils se sont néanmoins 
interrogés sur l’apport important de 
fonds publics soutenant la démarche 
et sur la marge réellement dégagée 
pour les producteurs. 

Dans les prochains mois, le Réseau 
wallon compte poursuivre la réflexion. 
Le prochain magazine sera entière-
ment dédié aux relations ville-campa-
gne. Si vous ne le recevez pas direc-
tement, abonnez-vous via le site web  
www.reseau-pwdr.be ou auprès d’Emi-
lie au +32 19 54 60 51.

Retrouvez dans le Centre de Res-
sources du Réseau (www.reseau-
pwdr.be) :

l’enquête sur l’avenir de l’agricul-•	
ture en Condroz-Famenne ;

une fiche-ressource décrivant la •	
rencontre Hartenboer.

Axe 3

www.reseau-pwdr.be
www.reseau-pwdr.be
www.reseau-pwdr.be
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Une solution durable :  
la gestion commune

Axes

La Cellule des Conseillers en Envi-
ronnement de l’Union wallonne des 
Entreprises (UWE) a pour but d’infor-
mer les entreprises wallonnes sur les 
règlementations environnementales 
et de les aider à intégrer l’environne-
ment dans leur gestion quotidienne. 
« Notre travail consiste à informer 
et inciter les entreprises à passer au 
vert », explique Olivier Cappellin. 
« Pour y parvenir, l’UWE, à travers sa 
cellule Environnement, a développé 
différents services visant la réalisa-
tion de diagnostics sur les déchets et 
l’environnement, mais vient aussi en 
aide aux entreprises pour l’obtention 
de leur permis d’environnement et les 
aide à réaliser des projets de gestion 
collective de l’environnement sur les 
zones d’activités économiques, tous 
secteurs confondus. » 

L’objectif est aussi de mettre à dispo-
sition des entreprises les personnes 
ressources et les bonnes pratiques. 
« La mise en réseau des expériences est 
véritablement un plus, la demande est 
forte en ce sens. Par ailleurs, les princi-
pales attentes des PME sont le plus sou-
vent relatives à la gestion des déchets 
à moindres coûts et le respect des nor-
mes imposées lorsqu’il s’agit d’une nou-
velle implantation. » En matière de ges-
tion collective, elle vise à apporter des 
solutions communes aux problèmes 
individuels rencontrés par les entrepri-
ses d’une même ZAE (Zone d’Activité 
économique) dans plusieurs domaines 
environnementaux ou autres (signalisa-
tion, gardiennage, crèches,…). « À titre 
d’exemple, notre cellule de conseillers a 
participé à un projet pilote de gestion 
collective intitulé LIFE-SMIGIN, axé sur 
quatre problématiques environnemen-
tales : déchets, énergie, mobilité et amé-
nagement paysager. » Ainsi, de 2006 à 
2009, ce projet de gestion collective a 
été testé dans le cadre du projet LIFE 
sur huit zones d’activités économiques 
(six en Belgique et deux en France). « Un 
certain nombre d’entreprises se regrou-
pent et décident de mener conjointe-

ment des projets destinés à diminuer 
leur impact sur l’environnement tout 
en réduisant leurs coûts de fonctionne-
ment. Ensemble, elles mettent en place 
des actions au sein de leur parc d’acti-
vité ou dans leur propre structure. Un 
site internet, réalisé par nous, promeut 
ce type d’initiative à l’attention des 
PME. Les bonnes méthodes peuvent 
s’appliquer partout. Après un diagnos-
tic et une visite d’entreprise, on peut 
envisager différentes solutions. » 

UWE	:	des	conseillers	
«	verts	»	à	votre	service

« Notre méthodologie est flexible et 
appliquée au cas par cas. Nous ne 
disposons pas de méthodes spéci-
fiques aux sociétés implantées en 
milieu rural. En tant que UWE, nous 
parlons le même langage à toutes les 
PME, et ça c’est essentiel afin de faire 
passer le message. » 

Le site internet réalisé pour la pro-
motion de ce type d’actions (www.
econetwork.eu) bénéficie d’un finan-
cement du programme LIFE de la 
Commission européenne, et des 
subventions que l’UWE reçoit de la 
Région wallonne pour ses missions 
de sensibilisation à la prévention des 
pollutions, à l’utilisation rationnelle 
de l’énergie et à l’aménagement du 
territoire. Il est géré par l’UWE et est 
mené en partenariat avec la Cham-
bre de Commerce et d’Industrie du 
Valenciennois. Le site met à disposi-
tion, en outre, une méthodologie et 
une base de données, véritable boite 
à outils, concernant des expériences 
similaires menées en Europe. « De ces 
années pilotes, il ressort de la part des 
entreprises ayant participé, une réelle 
satisfaction. Outre les échanges de 
procédés et la mise en commun des 
expériences, elles sont parvenues 
à mutualiser leurs besoins et leurs 
moyens, c’est tout bon. L’important 
est de conscientiser les chefs d’entre-
prises ; il faut qu’ils soient sensibles à 

la problématique et désireux d’agir. 
Outre les déchets, entrent en ligne de 
compte les aménagements paysagers 
et la mobilité autour de l’entreprise. » 

Association	d’entreprises	à	
Sars	et	Rosières

Un exemple de gestion collective 
menée dans le cadre d’un projet 
LIFE est celui du parc d’activités de 
Sars et Rosières, dans le Parc naturel 
régional Scarpe Escaut dans le Nord 
de la France. Ce site fait l’objet d’une 
attention particulière depuis sept ans 
en matière de développement dura-
ble, tant au niveau de ses aménage-
ments que de sa gestion. Ici, le projet 
a abouti à la naissance d’une asso-
ciation d’entreprises. Les entreprises, 
acteurs du parc économique, se sont 
unies pour créer des synergies entre 
elles et être un interlocuteur repré-
sentatif de la zone. La concrétisation 
de l’association et son programme 
d’actions annuel concourent à la 
pérennisation d’actions collectives 
engagées à long terme. Les actions 
prioritaires pour 2009, abordées en 
commissions thématiques, sont en 
cours de réalisation, et achevées pour 
certaines d’entre elles. Elles visaient 
le recrutement d’une entreprise de 
gardiennage, une étude pour l’ins-
tallation de panneaux photovoltaï-
ques sur les toitures des entreprises, 
la rédaction d’un cahier des charges 
pour un entretien écologique et pay-
sager des parcelles privées,…

Afin de parfaire sa communication et 
l’échange d’informations au sein du 
parc, l’association a créé un site internet 

Axe 3

Olivier Cappellin, Conseiller 
environnement à l’Union 
wallonne des Entreprises

www.econetwork.eu
www.econetwork.eu
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Aménagements paysagers du Parc de Sars et Rosières
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L’équipe de la Cellule Environnement de l’UWE
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(www.ecoparc-a23.com). En matière 
de déchets, après analyse de la situa-
tion, les entreprises ont développé une 
image éco-citoyenne, et sensibilisé les 
salariés, au-delà de leur lieu de travail. 
Suite à des visites de terrain par des 
experts-conseillers, des recommanda-
tions ont été faites, avec un accompa-
gnement à moyen terme pour la mise 
en œuvre de solutions. En matière de 
maîtrise de la consommation d’énergie, 
une conférence rassemblait l’an dernier 
les entreprises du parc. Des solutions 
organisationnelles, comportementales 
et techniques ont été proposées pour 
économiser l’énergie. 

Les conseillers en énergie de l’UWE 
ont développé des tableurs permet-
tant le suivi aisé des factures d’électri-
cité, de gaz et de mazout. Trois entre-
prises ont reçu la visite du chargé 
de projet LIFE-SMIGIN pour les aider 
dans leur suivi. Les résultats seront 
communiqués à tous pour susciter 
l’intérêt d’autres entreprises. 

Concernant la mobilité, le parc éco-
nomique s’est penché sur l’améliora-
tion de la desserte en transports en 
commun. En collaboration avec la 
société de transports en commun, des  
modifications ont été effectuées en 
ce sens pour faciliter l’accès au site. 

Amélioration en termes d’horaires, 
d’arrêt,…

Réduire	les	coûts,	
respecter	l’environnement	
ensemble

Enfin, le projet a mis en exergue un 
véritable plan d’aménagement éco-
paysager. L’objectif étant de penser 
un aménagement écologique des 
espaces verts et des zones humides 
du parc dans le cadre de son exten-
sion prenant en compte les enjeux 
écologiques identifiés : participer au 
maillage avec l’environnement pro-
che et à la fonctionnalité d’un axe 
majeur de migration d’oiseaux. Les 
travaux d’aménagement paysagers  
ont été effectués le printemps der-

nier. Dans la continuité de ces actions 
communes, parmi lesquelles on 
compte encore des actions en ter-
mes de gestion des eaux pluviales et 
la mise en place d’un service de gar-
diennage collectif, la sensibilisation 
de la collectivité et des entreprises 
se poursuit, avec la diffusion d’un 
guide de promotion des éco-aména-
gements et de la gestion différenciée. 
Ce document est en cours de rédac-
tion en partenariat avec l’Union wal-
lonne des Entreprises.

Comme quoi, la mise en réseau se 
veut un atout de gestion, aussi, en 
milieu rural, tant du point de vue éco-
nomique que du point de vue envi-
ronnemental. À bon entendeur… 

www.ecoparc-a23.com
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Une enquête sur la transcommunalité

Axes

Favoriser les synergies entre structures 
transcommunales sur un même territoire.
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La coopération entre communes wal-
lonnes ne date pas d’hier. L’adhésion 
des communes à différents dispositifs 
transcommunaux (tourisme, déve-
loppement local, culture, nature,…) 
conduit inévitablement à la construc-
tion d’un millefeuille parfois complexe 
et souvent invisible pour l’habitant. 
Comment s’y retrouver ? Quels sont 
les liens entre structures ? Comment 
naissent les projets ? Comment ces dis-
positifs sont-ils gérés ? Quels sont les 
obstacles et les leviers ? Comment ces 
pratiques démontrent une intelligence 
commune du territoire ? Une enquête 
menée par le Laboratoire de Méthodo-
logie de la Géographie (LMG – Univer-
sité de Liège) lève un coin du voile…

Contexte	de	la	recherche

À la demande du Réseau wallon de 
Développement Rural (RWDR), le 
LMG a dressé, sur base d’enquêtes, 
un panorama de la coopération trans-
communale en Région wallonne. Il 
s’agissait de constituer un échantillon-
nage de situations et de recueillir des 
pratiques mettant en avant des pro-
cessus tels que la genèse des projets, 
la mobilisation, la gestion, les outils 
et méthodes. Dans un second temps, 
le LMG s’est penché sur l’intelligence 
commune du territoire. L’intelligence 
du territoire se réfère à la pédagogie 
et aux compétences requises pour 
résoudre les problèmes, pour amé-
nager et gérer, pour développer des 
projets sur un territoire donné. On 
parlera donc d’une intelligence col-
lective commune du territoire quand 
il y a, notamment, des lieux de concer-
tation, une confiance et une compré-
hension des processus participatifs, 
le désir la capacité d’ouverture et de 
dialogue, le plaisir et la reconnais-
sance mutuelle, une mobilisation à 
long terme, l’existence d’un réseau 
solidaire, une éthique commune,…

Ce sont, en tout, 29 acteurs de la 
transcommunalité (élus, fonction-
naires, techniciens, animateurs de 

territoire) qui ont été interviewés 
d’octobre 2009 à février 2010.

Premiers	résultats,	
premières	questions

En comparant les territoires trans-
communaux, c’est la complexité qui 
apparaît d’emblée. Peu de limites 
territoriales se superposent de fait. 
Les territoires se chevauchent et le 
nombre de dispositifs est impression-
nant. Des logiques différentes s’en-
trecroisent sur un même territoire : 
elles sont de moins en moins claires, 
les cartes sont brouillées au sens pro-
pre comme au figuré et les sources de 
financement coulent de toutes parts.

Les chercheurs ont choisi l’image du 
millefeuille pour illustrer leur propos : 
des territoires de dimensions varia-
bles traitant d’une problématique qui 
se sont superposés au fil du temps. 
Les derniers territoires à s’être déve-
loppés dans le cadre de LEADER, les 
Groupes d’Action locale, ne couvrent 
que partiellement le territoire wallon 
et visent à un développement territo-
rial regroupant plusieurs thématiques. 
Aujourd’hui, il est impératif de coor-
donner les acteurs pour une meilleure 
gouvernance. Mais l’augmentation 
du nombre d’acteurs différents, qui 
œuvrent sur des territoires de plus 
en plus morcelés, n’est-elle pas préju-
diciable à l’émergence de projets de 
territoire à des échelles pertinentes ? 
La multiplicité des actions entrepri-
ses à l’échelle locale ne crée-t-elle pas 
une agitation qui fait illusion et mas-
que la dynamique territoriale de fond, 
déstructurant encore plus les espaces 
et les territoires ? Quel avenir pour les 
Groupes d’Action locale dans le pano-
rama transcommunal wallon ?

La décentralisation exercée sur des 
territoires dont le découpage cor-
respond à une logique strictement 
opportuniste a des limites évidentes, 
puisqu’elle est génératrice, dans son 
principe, de l’exclusion de certaines 

communes. L’absence de considéra-
tions écologiques, sociales et écono-
miques dans un découpage territorial, 
quel qu’il soit, est en contradiction 
avec la notion même de territoire. 
Un découpage « forcé », ou « contre-
culturel » risque surtout d’aboutir à 
des territoires qui fonctionnent mal 
à long terme, avec des dégâts irréver-
sibles (les communes mal fusionnées 
le démontrent encore aujourd’hui, 
comme plusieurs acteurs l’ont encore 
évoqué dans les entretiens). 

Le développement durable du terri-
toire rural mérite que les acteurs du 
RWDR s’interrogent en profondeur sur 
les territoires qui se créent aujourd’hui 
d’une manière qui pourrait être jugée 
sauvage et sans réflexion à plus long 
terme. La Région wallonne, à l’échelle 
de l’Europe, est un micro-territoire, 
dont l’avenir mérite d’être anticipé avec 
un projet de territoire moins confus, 
plus partagé, avec une plus grande 
éthique dans le fonctionnement et une 
utilisation plus cohérente des ressour-
ces disponibles. C’est sur ces questions 
que le groupe de travail 4 se penchera 
dans les prochaines semaines…
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En province de Luxembourg, les Grou-
pes d’Action locale (GAL) Cuestas et 
Haute-Sûre Forêt d’Anlier se sont asso-
ciés afin de mettre sur pied un projet 
particulier de coopération autour de 
la création de jardins naturels. Une 
idée née suite à un Festival des jardins 
lancé en 2007 sur le territoire du Parc 
naturel Haute-Sûre Forêt d’Anlier, et 
destinée à former les habitants aux 
bonnes pratiques environnementales. 

« Le GAL Cuestas est présent sur un ter-
ritoire riche en entreprises développant 
activement des méthodes dites vertes ; 
le GAL de la Forêt d’Anlier, lui, a l’expé-
rience d’un Festival de Jardins naturels 
qui avait remporté un franc succès. 
D’où l’idée, dans le cadre de nos activi-
tés respectives, de travailler ensemble 
et de créer des jardins naturels sur des 
espaces publics laissés libres et cédés 
par les communes. Le projet est en 
cours, les jardins devraient prendre vie 
à l’automne », explique Gilles Michel, 
responsable projet au sein du GAL de 
Haute-Sûre Forêt d’Anlier. Ce projet 
comprend ainsi les communes d’Etalle, 
Meix-devant-Virton et Tintigny pour ce 
qui concerne le GAL Cuestas et Basto-
gne, Fauvillers, Habay, Léglise, Mar-
telange et Vaux-sur-Sûre pour le GAL 
Haute-Sûre Forêt d’Anlier. « Le projet 
s’intitule Entreprises, communes et par-
ticuliers : nouvelles dynamiques locales 
autour des jardins naturels », poursuit-il. 
« Il rencontre trois objectifs autour des 
différents acteurs du territoire : celui de 

sensibiliser, de former à l’adoption de 
pratiques plus respectueuses de l’envi-
ronnement dans les jardins favorisant 
la biodiversité ; celui d’identifier et de 
promouvoir les espèces indigènes 
locales ; et, enfin, celui de favoriser les 
échanges et de valoriser des savoir-
faire et compétences au travers de la 
conception de nouveaux aménage-
ments de jardins naturels. »

Neuf	jardins	naturels		
pour	l’automne

Le projet envisage l’aménagement d’un 
jardin naturel par commune. Les espa-
ces naturels aménagés pourront être 
valorisés au niveau touristique et dans 
le cadre d’événements particuliers. Ces 
jardins pilotes à vocation didactique 
seront des lieux de formations, d’ate-
liers, d’échanges et de rencontres. « En 
tenant compte de l’expérience des deux 
GAL, on compte mettre en place plu-
sieurs jardins favorisant la gestion diffé-
renciée des espaces verts (gestion plus 
respectueuse pour l’environnement) 
mais aussi éditer une charte de bonnes 
pratiques de gestion des espaces verts 
et réaliser une exposition mobile Jardins 
naturels qui tournera sur les différentes 
communes. » Gilles Michel avoue aussi 
qu’il espère que ces nouveaux espaces 
publics puissent durer dans le temps. 
Les différents aspects abordés seront 
accompagnés d’actions de communi-
cation et de sensibilisation. « On organi-
sera des formations, ateliers ou confé-

rences à la demande. Dans un premier 
temps à l’attention des ouvriers com-
munaux en charge des plantations ». Via 
ce projet, la coopération entre GAL veut 
améliorer l’image des communes, opti-
miser les temps d’entretien des espaces 
verts et rassembler les habitants autour 
d’un thème fédérateur. « Les jardins 
naturels sont des espaces de loisir, de 
production, d’embellissement… où la 
nature s’invite au voisinage des hom-
mes. On peut y trouver un potager, un 
verger, une haie, un parterre fleuri ou 
une mare. Cela peut être un lieu privé, 
public, des abords de ferme ou d’entre-
prise… Multiplier ces jardins naturels 
préserve la biodiversité des lieux garan-
tis sans pesticides et ornés d’essences 
indigènes ; cela représente un enjeu 
vers lequel tendent les deux GAL.» En 
outre, ces jardins naturels ont pour but 
de lutter contre certaines espèces inva-
sives importées qui posent quelques 
soucis dans la région. « L’apprentissage 
de bonnes pratiques est un peu pour 
tous ceux qui aiment les jardins, les 
échanges de méthodes peuvent être 
très enrichissants.» L’occasion aussi de 
mettre à l’honneur des espaces laissés 
en friches… 

Jardins naturels, allier plaisir et pratiques bénéfiques pour l’environnement

Une attention pour les essences indigènes
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En région hutoise, le Contrat Rivière 
du Hoyoux et le Centre régional d’In-
terprétation de l’Environnement de 
Modave, en partenariat avec le GAL 
Pays des Condruzes, s’active depuis 
2009 autour de l’opération Hoyoux. 
Basé sur un projet d’adoption du 
bassin versant du Hoyoux par des 
groupes de personnes de tous types 
(familles, mouvements de jeunesse, 
écoles, retraités, naturalistes…), cette 
opération a pour but de sensibiliser 
son public à la question de l’eau et de 
le convaincre de s’impliquer davan-
tage tant au niveau local que global à 
la sauvegarde de son environnement. 

Éléonore Mailleux, responsable com-
munication auprès du CRIE, commente 
la démarche. « Le projet consiste à 
adopter symboliquement une parcelle 
de la rivière, à générer un sentiment 
affectif entre les participants et leur 
rivière, leur biotope », explique-t-elle. 
Suite à l’appel lancé l’an dernier, ce 
sont principalement des  mouvements 

de jeunes et des écoles qui ont 
répondu présents. « Ils sont une qua-
rantaine, soit près de 700 enfants au 
total. On regrette que les riverains ne 
se soient pas sentis concernés ». Outre 
différentes séances d’animation et 
d’information concernant l’importance 
de la qualité et de la préservation de 
la rivière, les initiateurs du projet ont 
conseillé et sont intervenus en prêt 
de matériel auprès des participants 
afin de donner véritablement vie à 
 l’Opération Hoyoux 2010. 

« Le projet s’étend aux communes 
du bassin versant de la rivière. Il s’est 
réalisé en trois étapes, on en est à la 
seconde. La première, entamée en 
mars, consistait à rendre la rivière 
plus propre via diverses initiatives. 
Les enfants se sont impliqués avec 
enthousiasme, il fallait voir ça. Le 
fait d’utiliser le terme adopter a 
beaucoup joué. Il y a derrière ça une 
forme d’appropriation symbolique. 
Et on tient toujours ou le plus sou-
vent à préserver le bien-être de ce 
qui nous appartient. Cette notion a 
réellement permis de tisser un lien 
affectif entre les gens et leur nature 

proche. La seconde étape vise le pas-
sage à l’action via des animations le 
long de la rivière, elles sont en cours. 
Cela se traduit par la rentrée de nom-
breux projets très intéressants que 
l’on tente de mettre sur pied petit 
à petit. Parmi ceux-ci on peut citer 
à titre d’exemple des expositions 
de photos, la création d’une mare, 
l’installation de panneaux didacti-
ques, la fabrication de cruches,… 
Enfin, la dernière étape consiste en 
un travail en classe avec réalisation 
d’une maquette. Notre objectif est 
de pérenniser les actions proposées 
dans le temps, ça ce serait bien ! » 

Et les idées suggérées ne manquent pas 
d’attrait. Certains groupes proposent 
même de réaliser une émission radio et 
des articles sur le thème. Le Contrat de 
Rivière sert d’interface avec les commu-
nes concernées et gère, entre autres, le 
ramassage des déchets. « Notre action 
entre complètement dans les objec-
tifs poursuivis par le Contrat rivière et 
ses actions de sensibilisation. Il nous 
soutient financièrement. En outre, on 
dispose d’un site web en cours de créa-
tion (www.hyperpaysages.be/hoyoux/
spip), qui sera entièrement repris par le 
Contrat Rivière dès la fin de notre opéra-
tion prévue en juin. Il donne clairement 
de la légitimité à notre projet, c’est forcé-
ment un plus pour nous afin d’aborder 
les communes concernées déjà sensibi-
lisées à la thématique de l’eau », conclut-
elle, visiblement satisfaite. Encore un bel 
exemple d’action en marche. 

Axes

Prendre soin de sa rivière.

Un partenariat transcommunal autour de la rivière

Adopter un morceau 
de la rivière.
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Axe 4

Opération Hoyoux : adoptez votre rivière !
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Axes

Dans le cadre du projet Observatoire 
du territoire, le Groupe d’Action locale 
de l’Entre-Sambre-et-Meuse propose, 
en collaboration avec la Maison de 
l’Urbanisme de l’arrondissement de 
Philippeville, diverses activités d’infor-
mation sur l’urbanisme et l’aménage-
ment du territoire. Un premier voyage 
d’étude a été proposé en 2009 aux 
élus, techniciens communaux et mem-
bres des Commissions consultatives en 
Aménagement du Territoire et Mobi-
lité (CCATM) du territoire. Ce voyage, 
en guise de lancement du projet, 
visait à présenter des réalisations ou 
des démarches particulières menées 
en Provinces du Brabant wallon et 
de Liège et mettant en avant des for-
mes d’urbanisation particulièrement 
 durables.

L’état	des	lieux	foncier	
pour	un	urbanisme	
raisonnable

« Le projet Observatoire du territoire 
poursuit trois objectifs », précise 
Jessy Colombana, chargée de mis-
sion auprès du GAL Entre-Sambre-
et-Meuse. « Il s’étend sur quatre ans, 
jusqu’en 2013 ; il vise à identifier et à 
développer une vision de l’architec-
ture à long terme sur les communes 
de Gerpinne, Walcourt, Florennes 
et Cerfontaine, à développer l’offre 
d’habitat et à renforcer l’habitat de 
qualité. » Trois actions sont visées 
en vue d’atteindre ses objectifs : 
identifier les enjeux majeurs des 
communes, élaborer des outils et 
pérenniser ceux-ci dans le temps. 
Concrètement, cela se traduit par 
des contacts réguliers entre les diffé-
rents services concernés (urbanisme, 
aménagement du territoire,…) des 
quatre communes, par la formation 
de trois CCATM – Walcourt n’en dis-
pose pas encore –, et par des modu-
les de formation. « Notre action vise 
davantage les experts du secteur de 
l’habitat que les riverains. C’est à la 
base qu’il faut travailler de concert », 
ajoute-t-elle. 

La	formation	concertée	
d’experts	en	urbanisme

Durant le premier  semestre 2010, 
quatre modules d’information ont 
été proposés à chacune des CCATM 
du territoire. On y aborde les ques-
tions relatives aux différents pro-
jets d’urbanisme locaux, les diffé-
rents points de vue en fonction des 
métiers, des différents intervenants 
et le rôle de la CCATM. Les modules 
sont basés sur des exemples concrets 
abordant un ensemble de concepts-
clefs. Il ne s’agit pas ici de s’attarder 
sur les questions de législation mais 
bien sur des questions de fond et 
de forme d’urbanisme et d’aména-
gement du territoire. « Le but est 
d’outiller de la même façon tous les 
membres dans leur travail de remise 
d’avis sur les dossiers qui leur seront 
soumis à l’avenir. Il est primordial de 
parler la même langue, ce qui n’est 
pas toujours simple. » Ces modules 
seront complétés par des visites de 
terrain dès l’automne. 

« Certaines communes pensent 
qu’elles disposent encore de ter-
rains libres alors que ce n’est plus le 
cas ; d’autres pensent qu’elles sont 
saturées alors que c’est loin d’être 

le cas. On établit un état des lieux 
et on échange nos idées en tenant 
compte des besoins respectifs de 
chaque commune et des critères 
de mobilité, l’environnement, le 
paysage, la localisation,… » Les pre-
miers résultats de cet état des lieux 
du potentiel foncier des zones non 
urbanisées et urbanisables tombe-
ront en juin. Des ateliers d’échan-
ges entre techniciens communaux 
et régionaux et auteurs de projet 
(architectes, géomètres) seront 
organisés pour analyser différents 
avant-projets. « La Maison de l’Ur-
banisme collabore avec nous au 
niveau des formations dispensées 
et participe aux visites de terrain. 
Les CCATM, elles, sont composées 
d’élus, de riverains et de membres 
de l’administration. L’objectif de cet 
Observatoire est clair : élaborer des 
outils d’aide à la décision raisonnée 
et raisonnable en fonction des réa-
lités de terrain. Mais si l’action se 
veut concertée, la transversalité ne 
devrait pas se ressentir au niveau 
des outils. « Chaque commune a ses 
besoins et dispose d’une réalité fon-
cière propre, cependant les grilles 
d’analyse, le langage « urbanisti-
que » seront les mêmes. Et ça, c’est 
essentiel. »

L’importance d’initier des outils communs

Informer et sensibiliser les CCATM
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Ils sont membres du Réseau

ValBiom – Association pour la 

valorisation de la biomasse asbl
ValBiom vise à la promotion et à l’encouragement de 

la valorisation non alimentaire de la biomasse auprès 

de toutes les parties concernées, avec le souci de 

respecter les principes du développement durable. 

L’asbl est issue de la synergie de l’asbl BELBIOM et de 

l’asbl VALONAL. Ses activités couvrent les filières de 

la biomasse énergie et celles des matières premières 

renouvelables (biomasse-chimie). Sans être exhaus-

tif, ValBiom est active au niveau des ressources, des 

procédés et des produits du secteur. 

Contact : 
Centre wallon de Recherches agronomiques 

Département Génie rural

Chaussée de Namur, 146

5030 Gembloux

Tél. : 081 / 62 71 84

www.valbiom.be

Réseau des Agences  
de Développement localLe Réseau des Agences de Développement local (ADL) de l’Union des Villes et Communes de Wallonie offre aux ADL un appui structuré et un espace permanent de concertation, d’échange et de réflexion. Leurs objectifs: favoriser les échanges entre ADL et créer des synergies entre elles, organiser des actions com-munes de formation et d’information, promouvoir le développement local vers les citoyens et les décideurs politiques.

Contact :
Union des Villes et Communes de Wallonierue de l’Etoile, 14
5000 Namur
Tél.: 081 / 24 06 11
adl@uvcw.be
www.uvcw.be

Les Plus Beaux Villages de 

Wallonie
Cette association garantit l’authenticité des villa-

ges membres du Réseau des Plus Beaux Villages en 

construisant une dynamique associative et culturelle 

autour de l’exigence de qualité. Elle élabore une poli-

tique de développement durable s’appuyant sur la 

mise en valeur et la protection du patrimoine archi-

tectural des villages du réseau, sur la valorisation 

des produits liés à l’identité régionale. Elle amplifie 

la notoriété du réseau en soutenant une politique 

d’accueil conciliant confort du résident et agrément 

du visiteur. Elle vise aussi à mieux faire apprécier les 

richesses associatives et culturelles de la Wallonie 

rurale en menant une politique de produits et d’évé-

nements qui valorise la qualité de vie au village. 

Contact : 
Rue Basse, 17
5332 Crupet (Assesse)

Tél. : 083 / 65 72 40

info@beauxvillages.be

www.beauxvillages.be

GAL Pays des Tiges et Chavées Mis sur pied en 2002, le Groupement d’Action locale a pour but d’agir localement sur les communes d’As-sesse et de Gesves auxquelles est venue s’ajouter Ohey. L’asbl développe des projets liés à l’environne-ment, la filière équestre, la mobilité, les services de proximité, l’agriculture et les jardins solidaires. À la sélection du GAL en 2008, le territoire compte quel-ques 17 400 habitants pour 200 km2.

Contact : 
Rue de la Pichelotte, 9
5340 Gesves
Tél. : 083 / 67 03 41
tiges-chavees@reseau-pwdr.be www.tiges-chavees.be

✃
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Cellule	d’Animation	du	Réseau	wallon		
de	Développement	rural

Rue de Liège 83
4357 Limont (Belgique)
Tél./Fax : +32 19 54 60 51
Courriel : info@reseau-pwdr.be
Site web : www.reseau-pwdr.be

Notre	équipe

Daniel	Burnotte	: coordinateur de l’équipe, il a en charge 
les aspects de gestion quotidienne de la cellule. C’est égale-
ment lui qui anime la Commission permanente.
Courriel : d.burnotte@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 476 48 22 80

Emilie	Bievez	: plaque-tournante de l’information, elle s’oc-
cupe de la gestion administrative et logistique, ainsi que du 
Centre de Ressources.
Courriel : e.bievez@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 19 54 60 51

Cécile	 Schalenbourg	: elle assure la coordination de la 
communication en coopération avec Qwentes, et apporte 
un suivi aux GAL en matière de coopération.
Courriel : c.schalenbourg@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 475 93 63 61

Larissa	 Delcourt	:	 chef de projet communication chez 
Qwentes et responsable de la production des outils de com-
munication visuelle.
Courriel : lde@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 2 235 20 33

Benoît	 Delaite	: il guide l’équipe dans l’élaboration d’un 
programme d’animation et apporte son soutien au Centre 
de ressources et à la Coopération.
Courriel : b.delaite@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 497 50 28 02

Daniel	Wathelet	: il apporte sa contribution en animation 
et expertise lors d’événements du Réseau.
Courriel : d.wathelet@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 495 77 33 28

Maud	 Davadan	: elle apporte son savoir-faire dans 
 l’animation des groupes de travail (notamment agriculture 
et environnement).
Courriel : m.davadan@reseau-pwdr.be
Tél. : +32 470 69 58 07

Informations pratiques

Fonds européen agricole pour le développement rural : l’Europe investit dans les zones rurales.

Le numéro 6 de Ruralités est imprimé en 7500 exemplaires, distribués gratuitement au monde rural en Wallonie et en Europe.

Ont participé à la rédaction de ce numéro : Régine Kerzmann, Tr@me SCRL, Qwentes-Kantor SA.

Éditeur responsable : Daniel Burnotte

Commission européenne

lde@reseau-pwdr.be

